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Présentation générale du fonds 

Identification :  

Référence 1L 1 - 75 
  
Intitulé Tribunal criminel des Ardennes 
  
Dates extrêmes globales 1790-1802 
  
Niveau de description Fonds 
  
Importance matérielle 0, 95 mètre linéaire. 

Contexte : 

Nom du producteur France. Tribunal criminel des Ardennes (Mézières, 
Ardennes) 

  
Histoire administrative du 
producteur 

Sans objet 

  
Historique de la conservation des 
documents 

Sans objet 

  
Modalités et date d’entrée Sans objet 

Contenu et structure :  

Présentation du contenu Jugements et  dossiers de procédures du Tribunal 
criminel des Ardennes (1790-1799). 

  
Tris, éliminations réalisées Sans objet  
  
Accroissements Sans objet  
  
Mode de classement Les documents ont été classés par affaires et par ordre 

chronologique. 

Conditions d’accès et d’utilisation :  

Conditions d’accès Ces documents sont des archives publiques. À ce titre 
leur communicabilité est régie par le code du 
patrimoine (art. L. 213-1 à L. 213-8). 

  
Conditions de reproduction et de 
réutilisation 

Les conditions de reproduction et de de réutilisation 
sont régies par le règlement de la salle de lecture des 
Archives départementales des Ardennes et par la 
licence ouverte votée par le Conseil départemental. 

  
Langue et écriture des 
documents 

Français 
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Caractéristiques matérielles et 
contraintes techniques 

Papier 

  
Instruments de recherche Sans objet  

Sources complémentaires :  

Existence et lieu de conservation 
des originaux 

Sans objet  

  
Existence et lieu de conservation 
de copies 

Sans objet  

  
Sources complémentaires dans le 
service des archives et hors 
service 

L 1 à 1414 
Administrations de l'époque révolutionnaire (1790-
1832). 
 
1L 1 à 80L 1 
Archives judiciaires de l'époque révolutionnaire (1790-
1829). 
 
Q 1-832 
Domaines nationaux pendant la Révolution et 
l'Empire. - Affaires générales, ventes des biens 
nationaux, administration du séquestre des biens 
nationaux (1790-1870). 
 
1J 128 1- 8 
Papiers de l'abbé Émile Bouchez. Le clergé dans les 
Ardennes en 1789 et sous la Révolution [s.d.]. 
 
1J 211 
Évêché constitutionnel des Ardennes. 1) "Procès-
verbal de l'Assemblée électorale pour la nomination de 
l'évêque du Diocèse des Ardennes dont le siège est 
fixé à Sedan, 21-24 novembre ; 2) "Lettre circulaire de 
Mgr Philbert, Evêque du département des Ardennes à 
MM. les curés, desservans et vicaires de son diocèse", 
26 avril 1792. 
 
1J 220 
Évêché constitutionnel des Ardennes. 1) Lettre de 
Nicolas Philbert, curé de Sedan, à l'Archevêque de 
Reims, demandant la création d'un évêché des 
Ardennes et réponse négative de l'archevêché, 7 et 12 
mars 1791 ; 2) Discours de Nicolas Philbert aux 
électeurs du district assemblés dans l'église 
paroissiale de Sedan avant de procéder à la 
nomination des juges du nouveau tribunal de police, 
24 octobre 1790 ; 3) "Mandement de Monsieur 
l'Évêque du département des Ardennes" sur le jeûne 
et l'abstinence, 14 janvier 1792 ; 4) "Mandement de 
Monsieur l'Évêque du département des Ardennes" sur 
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la nouvelle constitution du Royaume, 17 septembre 
1791 ; 5) "Mandement du citoyen-évêque du 
département pour rendre à Dieu de solennelles actions 
de grâces des victoires remportées par nos généraux 
sur les armées combinées des Rois de Prusse, de 
Hongrie et leurs alliés, 11 octobre 1792 ; 6) Instruction 
de l'Évêque du département des Ardennes, sur la loi 
du 20 septembre 1792 qui détermine le mode de 
constater l'état-civil des citoyens, 12 octobre 1792 ; 7) 
Réponse de Perrin, député des Vosges, aux 
calomnies de Vassant, maire de Sedan, an III ; 8) 
Photographie d'une page de couverture de "l'Évêque 
du département des Ardennes au clergé et à tous les 
fidèles de son diocèse". 
 
1J 238 
Administration générale du département. 1) Liste des 
jurés formée pour le quatrième trimestre de l'an VII par 
l'administration centrale du département des 
Ardennes, an VII ; 2) Liste des notables du 
département pour les élections de l'an IX. 
 
1J 576 
Jugement rendu par le Tribunal criminel du 
département des Ardennes qui condamne à la peine 
de mort des citoyens coupables de complicités 
d'assassinats, de faux témoignages, de vols ou de 
manœuvres frauduleuses tendant à ébranler la fidélité 
des défenseurs de la Patrie envers la Nation Française 
et à troubler l'Etat par une guerre civile, 27 messidor 
an III (1794). 
 
6J 1-14 
Collection Pol Gosset : documents de l'époque 
révolutionnaire (la Terreur à Sedan et dans les 
Ardennes). Collection contenant des rares sceaux 
révolutionnaires ainsi que des autographes 
remarquables (1786-1805). 
 
13J 1-48 
Collection du chanoine Jean Ladame : documents sur 
le clergé des Ardennes pendant la Révolution [s.d.]. 

  
Bibliographie Les cahiers de doléances ardennais 1789. Charleville-

Mézières : Archives départementales des Ardennes, 
1989. 647 pages [JD/C 2].ACREMONT, Henri d'. La 
Terreur dans les Ardennes : Mogue-Vassant. Paris : 
H.-G. Peyre, 1937, 207 pages [JD/A 1].BERARD, 
Yvonne. La Terreur à Charleville (Été 1792-Thermidor 
An II). Paris : Université de Paris I, 1972. 172 pages 
[KC/C 2].GABER, Stéphane. La révolution française à 
Carignan et dans le pays d'Yvois (1789-1795). [s.l.] : 
[s.n.], [s.d.]. 63 pages [KC/C 14].GAYOT, Gérard. 
Révolution en Ardenne de l'Argonne au Namurois. 



TRIBUNAL CRIMINEL DES ARDENNES 

 Conseil départemental des Ardennes/Direction de l'Éducation et de la Culture/Archives départementales 
5 / 12 

Charleville-Mézières : éd. Terres Ardennaises, 1989. 
319 pages [JD/D 1]. 

Contrôle de la description :  

Notes de l'archiviste Jérémy Morvan 
  
Règles ou conventions Norme générale et internationale de description 

archivistique (ISAD-G) publiée par le Conseil 
international des archives en 1994, 2e édition en 1999. 

  
Date de la notice 18 mars 2019 
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1L 1 - 75 Jugements et dossiers de procédure [Nom des parties et motif des 
poursuites, le cas échéant]. 

1790-1802 
 

1L 1 Jeannine Bonneville, veuve de Gérald Bachelet, et Adam Bachelet, 
son fils, manoeuvre, tous de Matton-Clémency. Vol. 

4 aout 1791 
 

1L 2 Jean-Ponce Brion, notaire et greffier du juge de paix du canton de 
Maubert-Fontaine. A ébranlé la fidélité de quelques soldats français. 

5 mars 1792 
 

1L 3 François-Antoine Rast, déserteur étranger. Vol dans la région de 
Rocroi. 

16 mars 1792 
 

1L 4 Lambert Voigne, journalier à Vierves, pays de Liège. Vol sur chemin 
public avec port d'armes. 

17 mars 1792 
 

1L 5 Pierre Vitteaux, volontaire au 1er bataillon de la Marne en garnison 
à Givet. Homicide. 

15 mai 1792 
 

1L 6 Jean-Baptiste Provost, soldat au 55e régiment d'infanterie en 
garnison à Montmédy. Vol d'argent et assignats à Douzy. 

16 mai 1792 
 

1L 7 Jean-Baptiste Godfrin, maître d'école à Sugny. Fabrication et mise 
en circulation de faux billets de la Caisse patriotique de Reims. 

18 juin 1792 
 

1L 8 Dominique Aubry, jardinier, natif de Bayonville. Vol et suppression 
de lettres. 

15 juillet 1792 
 

1L 9 Nicolas Paupette, grenadier au 1er bataillon de la Meuse à Givet, 
Pierre Poyer, Nicolas Journet et Nicolas Abraham, volontaires au 4e 
Bataillon de la Marne. Viol. 

16 juillet 1792 
 

1L 10 Antoine Durbecq, marchand de chevaux à Signy-le-Petit. Vol. 
17 juillet 1792 

 
1L 11 Alexis Allongé, dit Dézaillé, marchand à Etreux dans l'Aisne. Vol à 

main armé. 
17 août 1792 

 
1L 12 Pierre Froment, consigne de la Porte de France à Rocroi. 

Intelligence avec les émigrés pour ébranler la fidélité des soldats 
français. 

15 septembre 1792 
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1L 13 Jean Viollet, de Poix, demeurant à Orchimont. Distribution de faux 
billets de la Caisse Patriotique de Sedan. 

30 octobre 1792 
 

1L 14 Nicolas Vinglemont, volontaire au 4e Bataillon de la Meuse en 
garnison à Charleville. Vol. 

15 novembre 1792 
 

1L 15 Henriette Lefranc, femme de Nicolas Louis, Marguerite Lefranc, 
femme de Bernard Henry, Pierre Lefranc et Marguerite Solineau, 
femme de Jean Lefranc et mère des trois précédents, tous de 
Mouzon. Vol avec complicité. 

18 février 1793 
 

1L 16 François Dauvet, tisserand, natif de Sézanne, dragon au Régiment 
de Bourbon. Vol de bas et souliers à ses camarades de chambrée, 
demande de révision du procès du 11 juin 1787. 

15 mai 1793 
 

1L 17 Lambert Thomas de Vagney (Vosges), hussard dans la Légion des 
Ardennes. Vol. 

15 juin 1793 
 

1L 18 Pierre Quinel, volontaire du contingent de Commercy. Vol 
d'assignats. 

17 juin 1793 
 

1L 19 Jean-Angélique Daguizy (d'Aguizy) de Mainbresson. Émigration et 
port d'armes contre la patrie. 

26 septembre 1793 
 

1L 20 Henri Paviot de Natillois (Meuse). Propos contre-révolutionnaire. 
Pas de jugement. 

18 juin 1793-24 août 1793 
 

1L 21 Louis Postal de Coulomnes. Refus de porter la cocarde tricolore et 
propos contre-révolutionnaires. 

17 août-13 septembre 1793 
 

1L 22 Claude Destourbet, adjudant major au 2e bataillon du 47e régiment 
en garnison à Givet. A crié "Vive le Roi, la gamelle et les pois". Pas 
de jugement. 

17 août 1793-28 brumaire An II 
 

1L 23 Antoine Joseph Camus, cordonnier au 26e régiment d'infanterie. 
S'est mouché avec un assignat et a baisé l'effigie d'un autre assignat 
à face royale. Pas de jugement. 

9-30 septembre 1793 
 

1L 24 François-Joseph Sohet, fermier à Chooz. Offense et mépris de la 
loi. Pas de jugement. 

19 septembre-14 octobre 1793 
 



TRIBUNAL CRIMINEL DES ARDENNES 

 Conseil départemental des Ardennes/Direction de l'Éducation et de la Culture/Archives départementales 
8 / 12 

1L 25 Joseph Maillefait, facteur de clous à Neufmanil. Distribution de faux 
assignats. 

2 brumaire An II 
 

1L 26 Lambert Guilluy, manouvrier, Jacques-Henri Bruges, tisserand, 
Jacques Lorin, maréchal, et sa femme, Marie-Madeleine Evrard, 
tous les quatre d'Attigny. Vol pour les deux premiers et complicité 
de vol pour les deux autres. 

26 brumaire An II 
 

1L 27 Nicolas Rognon, négociant à Sedan. Vol de sucre. 
27 brumaire An II 

 
1L 28 François-Joseph-Ferdinand Bastien, meunier à Gué-d'Hossus. Vol 

d'un chariot. 
15 nivôse An I 

 
1L 29 Paul-Joseph Béroudiaux, manouvrier à Baileu près de Chimay. Est 

entré sur le territoire de la République contrairement à la loi du 6 
septembre 1793. 

16 pluviôse An II 
 

1L 30 Jeanne-Marie Forget, femme d'Adam Carré, à Rethel. Vol de blé. 
15 ventôse An II 

 
1L 31 Louis-Élie Journet, laboureur à Vautrincourt (Saint-Laurent). Vols. 

16 ventôse An II 
 

1L 32 Marie-Rose Pingart, veuve Bestel, journalière à la Chambre-aux-
Loups à Vouziers. Infanticide. 

16 ventôse An II 
 

1L 33 Pierre Davesne, aubergiste à Fligny. Complicité avec les émigrés. 
18 ventôse An II 

 
1L 34 Jacques Bayonnet, marchand ambulant à Rienne. Est entré sur le 

territoire français, contrairement à la loi, à dessein de nuire à la 
République. 

18 ventôse An II 
 

1L 35 Jean Piot, marchand à Neuville-les-Montgon. Complicité de vol. 
19 ventôse An II 

 
1L 36 Marie-Anne Houbart, épouse Phiphilberg, marchande à Daussoy, et 

Catherine Lambert, épouse Ernotte, de la Bierlée à Silenrieux. 
Introduction et distribution de faux assignats sur le territoire de la 
République. 

26 ventôse An II 
 

1L 37 Jean-Joseph Boulet, marchand de chevaux à la Crurie, commune 
de Signy-le-Petit. Introduction et distribution de faux assignats. 

28 ventôse An II 
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1L 38 Jean-Baptiste Derlet, cordonnier, Marie-Jeanne Albertier, épouse 
Lahiré, Marie-Augustine Lahiré, de Libreville [Charleville]. Mendicité 
et vol. 

15 floréal An II 
 

1L 39 Thomas Barré, marchand et cultivateur à Cul-des-Sarts. 
Introduction et distribution de faux assignats sur le territoire de la 
République. 

26 floréal An II 
 

1L 40 Jean-Pierre Paillot, tisserand et marchand, à Montlouet (Aisne). 
Introduction et exposition de faux assignats sur le territoire de la 
République. 

7 prairial An II 
 

1L 41 Florent Neveu, Jean-Nicolas Neveu, et Jean-Robert Neveu, 
vignerons à Voncq. Vols. 

15 prairial An II 
 

1L 42 Nicolas Hachard, laboureur à Logny-Bogny et Antoine Gilbert, 
voiturier à Signy-le-Petit. Introduction et distribution de faux 
assignats. 

27 prairial An II 
 

1L 43 Henri-Joseph Sauveur, marchand fabricant de poteries à Jamoigne 
(Luxembourg). Fabrication et distribution de faux assignats sur le 
territoire français. 

10 messidor An II 
 

1L 44 André Verniolle, marchand-tailleur à Florennes, pays de Liège. 
Introduction et distribution de faux assignats. 

11 messidor An II 
 

1L 45 Jean-Joseph Guillaume, laboureur à Signy-Montlibert. 
Détournement à son profit de meubles appartenant à la République 
et confiés à sa garde. 

12 messidor An II 
 

1L 46 Louis-Joseph Pierron, marchand-épicier à Sedan. Défaut de 
déclaration de marchandises et refus de vendre du fromage. 

13 messidor An II 
 

1L 47 Jacques Pestiaux, Charles Vilain et Louise Desforges, femme 
Stévenin, de Signy-Le-Petit. Tentative de dissolution de la Société 
populaire de Signy-le-Petit et vol de registres de ladite société. 

16 messidor An II 
 

1L 48 Jean-Nicolas Herbulot, Jean-Augustin Lavigne et Barthélémy 
Vilette, ex-officiers municipaux de Sedan. Abus d'autorité et 
prévarication. 

19 messidor An II 
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1L 49 Marguerite Bailly, femme de Jean Chartier, native de Wasigny, 
échappée des prisons de Reims. Emprisonnée à Reims pour 
tentative d'empoisonnement et maintenant accusée d'émigration. 

11 thermidor An II 
 

1L 50 Rigobert Hérard et Nicolas Martinet, laboureurs à Angecourt et 
officiers municipaux. Rebellion contre des commissaires du 
gouvernement, refus d'accompagner et de faire accompagner les 
commissaires dans leur visite de la fabrique d'Angecourt. 

15 thermidor An II 
 

1L 51 Gérard Tisseron, officier public de la commune de Gespunsart. 
Négligence dans ses fonctions, mauvaise tenue des registres d'état-
civil. 

16 thermidor An II 
 

1L 52 Jean-Nicolas Cocu, manouvrier, président du Comité de 
Surveillance de Wadelincourt. Entrave à la circulation et à 
l'approvisionnement du lait à Sedan. 

17 thermidor An II 
 

1L 53 Jean-Baptiste Hannoteau, officier municipal, et Pierre-Rémi 
Raulard, agent national, à Grivy. N'ont pas remplacé à l'armée un 
voiturier que la municipalité de Grivy avait été requise d'envoyer. 

18 thermidor An II 
 

1L 54 Nicolas Cotte, forgeron à Couvin et caporal de la Garde Nationale. 
A favorisé l'évasion d'un détenu. 

19 thermidor An II 
 

1L 55 Nicolas Monnois et François Miquelet, gardes nationaux à 
Rocquigny. Ont laissé évader un détenu confié à leur garde. 

15 fructidor An II 
 

1L 56 Antoine Brachet, notaire à Mariembourg. A annoncé faussement 
dans un lieu public que la loi du maximum était abolie. Pas de 
jugement. 

24 brumaire An II- 13 frimaire An II 
 

1L 57 N. Godfrin, agent national du district de Rocroi. Abus d'autorité dans 
ses fonctions. Pas de jugement. 

8 pluviôse An II-12 prairial An II 
 

1L 58 Jean-Baptiste Laval, sellier, natif de Sedan et demeurant à 
Montmédy. Introduction et exposition de faux assignats. Pas de 
jugement. 

floréal An II 
 

1L 59 Catherine Orban domiciliée chez ses frères rentiers à Libreville 
[Charleville]. Vol de bijoux et d'un crucifix. Pas de jugement. 

prairial An II 
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1L 60 Militaires français, prisonniers de guerre et déserteurs : 
interrogatoires. Pas de jugement. 

Ans II et III 
 

1L 61 - 62 Papiers du juge de paix de Mézières faisant les fonctions d'officiers 
de police militaire. 

1794-1795 
 

1L 61 Interrogatoires de détenus prisonniers de guerre et déserteurs. Pas 
de jugement. 

An III 
 

1L 62 Vol de bois par des militaires à la Francheville. Pas de jugement. 
An III 

 
1L 63 Jean-Baptiste Boucher, commandant de la prison du Mont-Dieu  : 

demande d'un avocat, élements de défense, mandat d'arrêt, lettre 
de Mme Boucher à son mari détenu à la citadelle de Mézières. 
Delecolle, maire de Givet : mémoire rédigée pour sa défense. 

An III 
 

1L 64 Nicolas Fourrier, tonnelier à Sedan et Jeanne-Marie Rossignol, 
femme Rognon, garde-magasins à Sedan. Vol d'eau-de-vie 
appartenant à la République. Pas de jugement. 

An IV-An V 
 

1L 65 Jean-Baptiste Ravet, chantre de la commune de Frasne, pays de 
Liège. Vols de bijoux, argent, assignats dans les auberges. 

An III-An V 
 

1L 66 Jacques Noiret et Barthélémy Senaumont, cloutiers à Gespunsart. 
Vol d'une vache. 

An IV-An V 
 

1L 67 Arnould-Joseph Corny, tailleur d'habits à Sedan. Bigamie (Ans IV et 
V). Pourvoi en cassation (19 Brumaire An V). 

An IV-An V 
 

1L 68 Jean-Baptiste Duchesne, cordier à Charleville. Vols. 
An IV-An V 

 
1L 69 Marie Laprune, journalière à Reims. Vol de linge. 

An V 
 

1L 70 Pierre Leroy, voiturier à Bouillon. Vol de bois. 
An V 

 
1L 71 Jacques Baudesson, arpenteur à Rethel (coups et différends avec 

la veuve Mérieux et Hubert de Rethel) (An V). Jugement du tribunal 
correctionnel de Rethel et appel au tribunal criminel des Ardennes 
(29 Germinal An V). 

An V 
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1L 72 Marie-Thérèse Collart, épouse de Thierry Georges, à Our-les-
Habits, pays de Bouillon. Vol de tissu à Ivois-Carignan. 

An V 
 

1L 73 Pierre-Joseph Desjardins, marchand à la Vallée-Mulâtre (Aisne). 
Assassinat. 

1796-1797 
 

1L 74 Pièces isolées : dénonciations pour propos contre-révolutionnaires 
faites à Attigny contre plusieurs personnes et notamment contre 
Copin, juge au tribunal d'Attigny (s. d). Jugement du tribunal 
criminel, en date du 19 Brumaire An VI, contre Louis-Hubert 
Thannard, receveur des domaines à Couvin, accusé de concussion. 
Affaire portée en appel opposant Jean-Baptiste Bréda, aubergiste à 
Rocroy et Jean Pissevin demeurant à Hiraumont : notification, état 
des frais (An X). 

1797-1802 
 

1L 75 Jacques Rambourg, marchand de bois à Francheval, adjudicataire 
de coupes de bois, faisant appel d'un jugement du tribunal 
correctionnel de Sedan, contre le commissaire du directoire exécutif 
près le tribunal des Ardennes. Pas de jugement. 

14 thermidor An VII 
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